
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N. 96-530 DU 25 NoVEMBRE 1996

Chargeant Monsieur Assouma YÂCOUBOU,

ttinistre de 1a FoncÈion Publique, du

Travail eÈ de 1a Réforme Administrative
de Lrintérim de Monsieur Thêophile NrDA,
Ministre de lrIntérieur, de Lâ SécuriEé
et de lrAdministraÈion Territoriale
pour compter du 25 Novembre 1996

VU

VU

VU

La Loi N' 90-032 du
de 1a République du

11 Décembre 19 90
Bénin ;

portant ConstiÈution

La Proclamation 1e 1er Avril 1996
ne 11e des résultats dêfinitifs de
du 18 Mars 1.996 i

par La Cour ConsEitution-
1ré1êction présidentielle

Le Décreu No 96-128 du
du GouvernenenÈ

18 Avril 19 96 portant composition

DECRETE

Pour compLer du 25 Novembre, Monsieur Àssouma YACOUBOU,
Fonction Publique, du Travail et de la Réforme Admi-
chargé de lrintérirn du llinistre de 1'Intérieur, rle 1a
1r AdminisÈraÈion TerriÈoriale pendanÈ l t absence de
ile NrDA.

ARTICI,E l er :

Ministre de la
nistratiÿe est
Sêcurité et de
Monsieur Théoph

Àmpliations

ARTICLE 2 Le présent Décret. sera publié au Journal 0fficiel.

Fait à Côtonou, Le 25 Novenbre 1996

Par 1e Président de La Rêpublique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,


